
 
Place de l’Eglise(carte ancienne) 

ARNAVILLE 
ECHO du RUDEMONT 

Rédaction Mairie d’Arnaville 

Bulletin Municipal 
N° 184 
MARS 2020 

 

 

SOMMAIRE : 
 

 

 

Durant la période de confinement, les affouagistes ne 

sont pas autorisés à se rendre en forêt pour façonner 

leur bois (arrêté préfectoral). 

 

✓ GESTION DE CRISE CORONAVIRUS : informations 

 

✓ ELECTIONS MUNICIPALES 2020 

 

✓ ARBRES DANS LE RUPT DE MAD 

 

✓ DEGRADATIONS DE LAMPADAIRES ET DE LA 

PLACE DES FETES 

 

✓ CIRCULATION RUE DU PALLON 
 

✓ ETAT CIVIL :  
Il ne nous est plus possible d’annoncer les évènements d’Etat Civil sans 

autorisation des intéressés.  

Merci de nous faire connaitre vos désirs pour pouvoir faire paraître ces 

informations. 
 

✓ RECENSEMENT MILITAIRE / PARCOURS DE 

CITOYENNETE 
 

✓ CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 2020 

 

 
Site internet de la commune d’Arnaville : http://www.arnaville.mairie54.fr 

Le Site se construit petit à petit et vous pouvez y trouver de nombreuses informations 

 

Adresse internet de la Mairie : mairiearn@numericable.fr 

 

Téléphone : 03.83.82.62.78 

 

 

Site de l’Ecole Communale : http://www4.ac-nancy-metz.fr/ia54-pam/arnaville/ 

 
Place de l’Eglise 2009 

 

 
Presbytère avant 1990 

 
Centre Culturel 1993 

+ 
Traverse village avant 2009 

 
Traverse village actuelle 

voitures sur la chaussée, 

piétons à l’abri sur les trottoirs 

 

http://www.arnaville.mairie54.fr/
mailto:mairiearn@numericable.fr
http://www4.ac-nancy-metz.fr/ia54-pam/arnaville/


 GESTION DE CRISE CORONAVIRUS 
 

COMMUNE d’ARNAVILLE : 

 

Secrétariat de Mairie : 

En cette période de crise le secrétariat de mairie est fermé au public mais il continue de fonctionner. 

Nous sommes à votre écoute soit par mail soit par demande téléphonique. Vous pouvez également consulter 

le site de la mairie que nous mettons à jour au fur et à mesure des informations. 

Nous gérons l’état civil en temps réel ainsi que les affaires courantes et urgentes. 

 

Aide aux personnes âgées 

Si vous avez besoin de courses faites le nous savoir. Plusieurs arnavillois ont proposé leur service dans ce 

but.  

Les membres du CCAS ont étudié la situation de chaque personne âgée. Aucune ne se retrouve sans famille 

ou voisins vigilants.  

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES (information du 24 mars 2020) 

 

SERVICES CONTINUANT A FONCTIONNER SERVICES A L’ARRET 

Services Communautaires : 

Un accueil téléphonique 03.83.81.91.69 est à votre 

service pendant les horaires d’ouverture habituels 

sauf mercredi après-midi. 

Les demandes par mail : accueil@cc-madetmoselle.fr 

sont également traitées. 

Toutes les informations sont consultables sur le site 

de la communauté de communes : www.cc-

madetmoselle.fr  

Les sites de Thiaucourt et Ancy sur Moselle sont 

fermés au public. 

La réalisation de carte d’identité et de Passeport est 

suspendue 

 

Mise en place d’un service minimum  
Mad & Moselle, en partenariat avec les communes et 
l’Éducation Nationale, propose un service d'accueil 
périscolaire/extrascolaire, en complément ou non du 
temps scolaire, pour les parents « personnels 
indispensables » à la gestion de la crise sanitaire 
(personnels des hôpitaux, maisons de retraite, 
professionnels de santé...). 

Pour savoir si vous êtes concernés, toutes les 

informations sont sur le site Internet de la 

communauté de communes Mad & Moselle en page 

d’accueil – www.cc-madetmoselle.fr 

CRECHES  

SERVICE PERISCOLAIRE 

TRANSPORTS : 

➢ Tédi’bus 

➢ Mobilité solidaire 

 

Gestion des déchets : 

Collecte des ordures ménagères et de tri sélectif selon 

planning habituel.  

Collecte des bennes à verre : ne vous déplacez pas 

spécialement pour vous y rendre. Profitez d’un autre 

moyen de déplacement (courses..) 

 

DECHETERIES  fermées 

Charey, Bernécourt 

Metz Métropole, Jarny, Pont à Mousson 
 

Collecte des bornes de textiles suspendue. 
 Nous invitons les particuliers à stocker temporairement 
leurs textiles et ne pas déposer les sacs aux pieds des 
bornes 

Urbanisme : Les instructions ADS (Autorisation du 

Droit des Sols) se poursuivent, mais des 

ordonnances devraient en repréciser le déroulé. Le 

projet de loi d’urgence en cours qui sera précisé 

ultérieurement par ordonnance, prévoit notamment 

des prolongations ou suspensions des délais pour les 

procédures administratives, notamment ADS. 

 

 

http://www.cc-madetmoselle.fr/
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 ELECTIONS MUNICIPALES 
 

Dans cette période troublée par l’apparition de la pathologie au coronavirus, un grand merci à la 

population arnavilloise pour sa participation à 42% au scrutin du 15 mars 2020. 

La fréquentation de plus de 25% des électeurs inscrits a permis de ne pas engendrer de second tour. 

L’actualité n’a cependant pas permis la mise en place du nouveau conseil dans la semaine qui a suivi. 

Ont été élus : 
AUBURTIN Marie Claude 

BEAUCART Francis 

BERGE Nathalie 

BESNARD Aurélie 

CAILLOUX René 

COLLA Ermes 

GOUSSOT Jérôme 

MAGRI Mickaël 

MERAND Sylvie 

ROMELOT Lysiane 

ROYER Nicolas 

SEHILI Marie Catherine 

SOMNY Marie Christine 

VEILLAT Bernard 

WAGNER Laurent 
 

Jusqu’à l’installation du nouveau conseil, les anciens conseillers municipaux restent en place. 

Le vote du budget est reporté jusqu’au 31 juillet 2020. 
 

 ARBRES DANS LE RUPT DE MAD 
 

Les conditions climatiques de ces derniers mois : sécheresse, tempêtes, inondations ont contribué à la chute 

de nombreux arbres et notamment ceux en bordure du Rupt de Mad. 

L’épidémie de Coronavirus entrainant la fermeture des services techniques de la communauté de communes 

et par là même la maintenance sur le Rupt de Mad, l’enlèvement de ces arbres en travers de la rivière ne 

pourra pas se faire avant la rentrée de septembre. En effet, la période de nidification des oiseaux a lieu de 

mi-mars à mi-aout et aucun travaux ne doit être entrepris sur le cours d’eau durant cette période. 
 

 DEGRADATIONS DE LAMPADAIRES ET DE LA PLACE DES FETES 
 

L’enquête concernant la dégradation des lampadaires suit son cours (Echo n° 183) 

Mais ces actes de vandalisme ont été suivis d’autres. La place des fêtes, régulièrement comparée à un circuit 

automobile a été particulièrement abîmée par un automobiliste peu scrupuleux. Le revêtement a souffert et il 

est à craindre que lors d’inondations, par affouillement de l’eau, il ne parte en morceaux. 

La plaque d’immatriculation du véhicule a été relevée et le numéro communiqué à la gendarmerie de Pagny 

sur Moselle. 

Toute personne susceptible de fournir des renseignements sur des agissements de ce type peut téléphoner à 

la gendarmerie ou au Maire. 

 

 CIRCULATION RUE DU PALLON 
 

Vous avez peut-être été surpris de voir qu’un échafaudage posé devant la maison n° 178 rue du Pallon a été 

retiré alors que les travaux de façade ne sont pas terminés. 

La rue très étroite à cet endroit ne permettait que très difficilement le passage des véhicules de ramassage 

des ordures et de secours. 

L’autorisation de pose avait été donnée à la date du 27 novembre 2019 pour une durée d’un mois. Les 

travaux n’ayant pas été réalisés pour des raisons inhérentes à l’entreprise et considérant l’arrivée de la 

période hivernale qui ne permet pas la mise en œuvre de ce type d’ouvrage, le 30 décembre 2019 un arrêté 

du Maire imposait une dépose de cet échafaudage. 

La communauté de communes est intervenue plusieurs fois afin de signaler que l’enlèvement des ordures 

ménagères et du tri ne seraient plus effectué dans les rues du Pallon, des Juifs, de la Chapelle et de Flavigny. 

La largeur résiduelle du passage obligeait le conducteur du camion à manœuvrer sans ses rétroviseurs. A de 

nombreuses reprises, le Maire est intervenu pour que le service soit maintenu et le ramassage fait. Le 

prestataire a fait savoir que début avril, il obligerait ses chauffeurs à ne plus plier les rétroviseurs car c’est 

interdit dans ce type de travail pour des raisons de sécurité des personnels. 

Afin que les bacs de la rue continuent à être collectés, il a été nécessaire de faire démonter cet échafaudage 

par l’entreprise.  

Une autorisation sera bien sûr à nouveau délivrée lorsque l’entreprise pourra, sur une durée raisonnable, 

terminer son ouvrage 



 

 ETAT CIVIL 
 Depuis notre dernier bulletin et suivant information des mairies ayant enregistré les actes ou 

selon information des familles. 
 

DECES : nos sincères condoléances 

➢ M CARNEVALI Michel  est décédée le 10 mars  2020 à l’âge de 60 ans. 

Domicilié à Waville, M CARNEVALI avait vécu sa jeunesse à Arnaville où 

il pratiquait le basket au sein du GSA. 

 

 

 RECENSEMENT MILITAIRE / PARCOURS DE 

CITOYENNETE 
 

Tout citoyen ou citoyenne âgé(e) de 16 ans est tenu de se faire recenser à la 

mairie de son domicile dans le mois qui suit son anniversaire.  

Une attestation de recensement, à conserver précieusement, lui sera 

remise.  
Pour l’année 2020 il s’agit de : BALDINGER Youri, BODAT Louison, CUENIN 

Pauline, FUMERY Clotilde, GAGNANT Leslie, PENNEQUIN Sacha, SAINT-

DIZIER Romane. 
 

 CALENDRIER DES MANIFESTATIONS  (à compléter) 
 

Année 2020 Animations Organisateur 

17 Mai Brocante Association des fêtes 
28 Juin Marche Gourmande Association des fêtes 
18/19 juillet Fête Patronale Association des fêtes 
20 Septembre Bourse Puériculture Association des fêtes 
4 Octobre Bourse aux vêtements Association des fêtes 
11 Octobre Bourse aux plantes Association des fêtes 
18 Octobre Repas des Anciens CCAS 
25 Octobre Exposition Association des fêtes 
29 novembre Marché de Noël Association des fêtes 
5 décembre  St Nicolas Amicale Sapeurs-Pompiers 
12 décembre Ste Barbe Amicale Sapeurs-Pompiers 

 
Pour des raisons liées à l’épidémie de Coronavirus, certaines de ces 
manifestations pourraient être reportées ou annulées.  

Bibliothèque (1993) 

 
Chemin Piétonnier (2002) 

 
Parking de la Vème Division( 2002) 

 
Aménagement carrefour Rue de Gorze (2005) 

 
Création de 3 logements 98bis Grande Rue 

(2004) 

 
Station d’épuration (2007) 

 

 
 

 

En cours: 

 

Préparation chantier 

Nouvelle Mairie : 

Maîtrise d’œuvre et 

Permis de construire. 

 

Extension cimetière. 

 

 

 

Mise en place de la table de ping pong (2009) 

aire de jeux et terrain de basket  (2013/2014) 
réhabilitation 

école communale (2011) et 

périscolaire (2015) 

  

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 


